
GRAND CONCOURS

PHOTOS
«Le bâti rural»

Les candidats peuvent participer en envoyant 4 photos 
maximum montrant la richesse de l’architecture rurale 
française et de ses savoir-faire : bâtiments d’habitation, 
d’exploitation et dépendances (fours, lavoirs, puits, etc.), 
intégration du bâti dans le paysage...

2 catégories : adulte et «jeunes» de moins de 16 ans
1ers prix : 1000 euros
2emes prix : 500 euros
Les meilleures photos non primées recevront un ouvrage ou 
un abonnement à la revue de Maisons Paysannes de France !

Les critères retenus seront :
• L’intérêt architectural (bâti traditionnel ou rénovation 
contemporaine)
• La qualité de l’écriture photographique
• La qualité des photos (appareil réglé sur la qualité maxi-
male, sans toutefois dépasser 15 Mo par fichier)

Comment participer ?

Envoyez vos photos numériques 
et téléchargez le bulletin  
d’inscriptionsur notre site internet
w w w . m a i s o n s - p a y s a n n e s . o r g /
act ions/concours photos

Date limite de candidature :
30 avril 2015

En 2015, dans le cadre de son 50e anniversaire,  
Maisons Paysannes de France organise un concours exceptionnel  

de photographies sur «les bâtiments ruraux en France»

Tentez votre chance !

ASSOCIATION  
MAISONS PAYSANNES DE FRANCE
Concours photo MPF
8 passage des Deux Sœurs
75009 Paris

Contact  •
Camille Morvan
Chargée de communication
tél. 01 44 83 63 64 
cinquantenaire@maisons-paysannes.org

http://www.maisons-paysannes.org/actions/concours-photos-sur-larchitecture-rurale/
http://www.maisons-paysannes.org/actions/concours-photos-sur-larchitecture-rurale/

